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	Les dates de deux réformes monastiques, 816 et 934, encadrent le propos de ce livre. Entre ces deux dates, l’empire carolingien a changé de visage, la région étudiée est passée du statut de cœur d’un empire à celui de région disputée entre les deux principales entité politiques, la Francie de l’Est et la Francie de l’Ouest, avec pour arbitres les grandes familles aristocratiques qui étendent leurs emprises sur les sièges épiscopaux et les communautés religieuses.

        
	Dans leur processus et leurs motivations, les deux réformes de 816 et de 934 se ressemblent peu. La première, initiée par l’empereur Louis le Pieux et son conseiller Benoît d’Aniane, doit s’appliquer à tous les monastères de l’Empire carolingien. Elle est guidée par un souci d’uniformisation et d’efficacité de la prière des moines. La seconde, appuyée par l’évêque de Metz Adalbéron Ier, grand aristocrate lotharingien, est menée à l’initiative de clercs et de moines pieux des diocèses de Metz, Toul et Verdun, regroupés dans l’ancien monastère de Gorze sous la direction d’Einold et de Jean de Vandières. Cependant, à l’origine des deux réformes s’exprime la même volonté de restaurer la vie monastique par l’observance de la règle de Saint Benoit de Nursie et la remise en ordre du temporel monastique.

        
	Le présent ouvrage est né d’une interrogation sur la notion de réforme, en particulier dans le milieu monastique, et sur son corollaire, la notion de décadence, amplement invoquée par les réformateurs. Par-delà l’histoire de la réforme monastique en Lorraine carolingienne, l’ouvrage met en évidence la façon dont les communautés religieuses ont construit leur patrimoine et leur histoire, les relations étroites de ces communautés avec le pouvoir, royal, aristocratique ou épiscopal, ainsi que la façon dont ces communautés ont exercé leur fonction essentielle, celle de la prière et de la mémoire.

      

      
        
          Michèle Gaillard

          
	Professeur d'histoire médiévale à l’université Paul-Verlaine de Metz et membre du Centre régional universitaire lorrain d’histoire (EA 3945). Ses publications portent sur les évêques et les monastères entre Seine et Rhin au haut Moyen Âge, la topographie religieuse des villes du haut Moyen Âge et les sources hagiographiques.
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          Préface

        

        Michel Parisse

      

      
        
           En août 843, à Verdun et dans les environs de la cité mosane, trois fils de Louis le Pieux se partageaient l’empire de leur père et de leur grand-père. L’aîné, Lothaire, empereur avec son père depuis de très longues années, recevait à gouverner un territoire étiré de la mer du Nord au cœur de l’Italie, le long d’une ligne qui séparait des peuples de langue différente, les romanophones et les germanophones. Cette Francie moyenne ou médiane, comme on l’appela quelquefois, était l’illustration du contact nécessaire entre deux cultures. Elle n’avait pas les racines de ses deux voisines, les autres Francies de l’Est et de l’Ouest ; son destin était d’être convoitée, et de nouvelles fois partagée ou reconstituée. Elle subsista pourtant au point même de recevoir un nom, la Lotharingie, en souvenir de son roi Lothaire II (855-869). Cette terre de contact, absorbée à partir de 925 par le royaume de Germanie, demeurait marquée par ses deux langues, un capital qui devait en faire une terre de réflexion, de confrontation, de création, de réforme pour tout dire. Ce n’est pas ici le lieu d’en traiter sur la longue durée, mais on se souviendra de cela en lisant la thèse de Michèle Gaillard.

           Car c’est bien de réforme qu’il sera ici question, dans le meilleur sens du terme puisqu’on y montre qu’il conviendrait mieux de parler de rénovation ou d’activité permanente que de déclin et de remise en route. L’histoire de l’Église en Lotharingie a été imprégnée par une ferveur religieuse particulière, qui a animé le monachisme en permanence et touché aussi le monde des laïcs. C’est ce qu’on lira ici en illustration d’un long neuvième siècle, de 816 à 934.

           816, ce fut quand Louis le Pieux et Benoît d’Aniane réunirent un grand concile général à Aix-la-Chapelle à l’usage des membres du clergé soumis à une règle, chanoines, moines et religieuses. 934 est l’année où, dans un même élan, Saint-Èvre à Toul, Gorze près de Metz, Saint-Maximin à Trèves relançaient l’obéissance à la règle de saint Benoît et provoquaient un renouvellement de la devotio antiqua. Entre temps, il ne faut pas croire à un assoupissement général. Par exemple quand Gorze en 863, puis en 934, s’engagea dans une nouvelle ferveur monastique, cette abbaye ne partait pas de zéro, mais refusait de décliner en se laissant dominer par les princes laïcs qui convoitaient les pouvoirs et les possessions des moines. Le maintien, dans les cloîtres, d’un bon nombre d’hommes de Dieu prouvait bien qu’il y avait toujours de l’ardeur dans ces communautés. Ne généralisons pourtant pas trop vite ; tout n’était pas aussi rose, mais il importait de montrer que le siècle dont il est ici question ne fut pas une période creuse et stérile.

           Le champ d’investigation n’est pas ici toute la Lotharingie, seulement la partie qu’on appelle aujourd’hui Lorraine, plus précisément les trois évêchés de Metz, Toul et Verdun, qui entraient alors dans l’histoire pour y connaître ensuite un sort particulier pendant près d’un millénaire. Ce n’est pas non plus l’Église tout entière puisque l’attention se porte sur les moines, les chanoines et les religieuses et non pas sur les évêques. Ces derniers ont fait l’objet d’une enquête parallèle dont les résultats seront publiés séparément. L’église régulière, comme on désigne celle des religieux qui observent une règle, est alors un monde puissant, craint et envié, voué à la prière et à la méditation pour le salut des vivants. Les monastères sont à leur façon, comme les futurs châteaux, des places fortes chargées de la défense. Ils sont des symboles du pouvoir, des sources de richesse, des lieux de rassemblement.

           Les étudier n’est pas le plus facile pour une période avare de sources. Considérons séparément l’étonnant Livre mémorial de Remiremont ; profondément creusé et sondé par les érudits allemands, il révèle encore bien des points d’ombre, un peu moins aujourd’hui grâce à Michèle Gaillard, qui n’hésite pas à revenir sur de quasi-certitudes. Mais ce livre nous fournit surtout des listes de noms. Il y a davantage à tirer de la vingtaine d’actes laissés par Gorze, mais ils nous sont transmis par un cartulaire, avec tous les inconvénients que délivrent habituellement les copies. Les trois grandes abbayes des cités, Saint-Vanne à Verdun, Saint-Èvre à Toul, Saint-Arnoul à Metz, apportent chacune leur contingent d’informations, mais là encore au travers de documents trop souvent interpolés, falsifiés, forgés. Quant aux abbayes de la campagne lorraine, sauf Gorze dont il a été question, elles sont bien chiches en textes, malgré leur importance : Saint-Mihiel sur les bords de la Meuse, la Sainte-Croix des Vosges, le bloc messin (Glandières, Saint-Nabor, Hornbach, Herbitzheim) très démuni. On ne retire pas autant qu’on pouvait espérer de la correspondance des grands, relativement abondante. L’archéologie délivre seulement quelques bribes d’enseignement, notamment pour Saint-Pierre-aux-Nonnains. Les récits annalistiques, historiques, hagiographiques sont à parcourir avec prudence, car comme tout ouvrage littéraire, ils livrent le point de vue d’un auteur, qui défend une opinion et n’hésite pas à gauchir la réalité. Au total on n’en sait pas assez, et de loin. Qu’on n’oublie pas par exemple qu’il faut se colleter avec les sources pour réussir à savoir si ce sont des moines ou des chanoines qui peuplent telle ou telle maison, et pourtant cela est important pour éclairer le milieu ecclésiastique.

           Tout cela pour dire que la peinture que nous livre cette thèse du neuvième siècle de l’église régulière lorraine est bien venue dans la mesure où elle ne considère rien pour acquis et qu’elle reprend à nouveaux frais l’analyse des sources même les plus sûres. Enfin il n’y a pas que le regard strictement historique et événementiel qui s’exprime ici. Pour revenir à ce qui a été dit plus haut, ce regard s’exprime dans une région particulière à travers ce qu’on a coutume d’appeler « réforme lotharingienne ». À partir de 816 et d’Aix, la rénovation monastique a touché presque tous les centres importants, bien au-delà des cas habituellement cités de Saint-Mihiel, Gorze, Remiremont, Saint-Èvre. En réalité tout l’espace d’entre Meuse et Rhin est sensible, et au-delà de la stricte Lorraine, il faut juxtaposer Aix, Brogne, Trèves, aux communautés lorraines qui viennent d’être mentionnées, et on devrait prolonger le chemin jusqu’à la Bourgogne et même l’Italie pour retrouver l’axe du royaume de Lothaire Ier, puis de Lothaire II, dans cette terre convoitée qui a vu, à Metz, couronner Charles le Chauve en 869 et, à Meersen, repartager les espaces en 870. Enfin, derrière cette façade religieuse, les animateurs laïcs et princiers n’ont pas manqué. Ce n’est pas sans raison que l’on voit ici intervenir le clan des Bosonides, les comtes de Metz, les derniers Carolingiens, aussi prompts à piller les monastères qu’à prier et demander pardon. Contribution à l’histoire monastique, à la saga des princes, à l’esprit lotharingien, c’est tout cela qu’on trouvera dans ce livre, qui se veut et qui est une thèse.

        

      

    

  
    
      
        
          Avant-propos

        

      

      
        
           Cet ouvrage reprend une partie des travaux que j’ai présentés en novembre 2001 pour obtenir « l’Habilitation à diriger les recherches ». Il doit beaucoup à l’aide matérielle et au soutien moral de ceux qui m’ont entourée de près ou de loin pendant ces dix dernières années. Je pense en particulier à Michel Parisse, qui m’a encouragée et aidée tout au long de ce cheminement et dont l’infinie patience fut parfois mise à rude épreuve, et aussi aux participants de son séminaire de latin médiéval à l’université Paris I : ils ont consacré une partie de leur temps à la traduction des lettres de Frothaire de Toul et de la chronique de Saint-Mihiel que j’ai beaucoup utilisées. Certains, quoique engagés dans une entreprise similaire, n’ont pas mesuré leur temps pour m’apporter leur appui, matériel ou moral ; qu’ils en soient particulièrement remerciés. Ils se reconnaîtront.

           Ce travail a pu être mené à bien grâce à deux années de délégation auprès de l’UMR 5594 de l’université de Dijon, alors dirigée par Christian Sapin, dont l’amitié et la confiance m’ont permis de travailler en toute quiétude et grâce au soutien financier du Centre régional universitaire lorrain d’histoire (EA 3945, antenne de Metz). C’est aussi grâce à un environnement familial chaleureux et serein qu’il a pu prendre sa forme définitive ; ce que je dois à mon mari va donc bien au-delà des aides matérielles qu’il m’a apportées dans la relecture et le maniement de l’outil informatique.

           J’adresse aussi des remerciements particuliers à Monique Goullet (CNRS) qui a revu la plupart de mes traductions, à Élisabeth Mornet pour sa relecture attentive et exigeante, à Nicholas Brousseau (École nationale des Chartes) qui m’a appris à traiter les cartes par ordinateur et à Danielle Meddahi, ingénieur du laboratoire de cartographie de l’université de Metz qui en a assuré la mise au point définitive, ainsi qu’à mes collègues et aux étudiants de l’université de Metz qui m’ont si chaleureusement entourée depuis octobre 2002.

           Je dédie enfin cet ouvrage à la mémoire de Jean-Charles Picard, trop tôt disparu, qui, le premier, attira mon attention sur les problèmes posés par l’application de la réforme de Benoît d’Aniane.

        

      

    

  
    
      
        
          Avertissement

        

      

      
        
           Les noms de personnes sont donnés dans leur forme latine quand les personnages sont peu connus et qu’il n’y a pas de tradition de francisation de leur nom, dans leur forme francisée traditionnelle1 quand elle existe. Exemple :

           Hildinus, pour l’évêque de Verdun mais Hilduin pour l’archichapelain de Louis le Pieux.

           Bien que la région n’existe pas en tant que telle au haut Moyen Âge, nous avons conservé l’usage des mots Lorraine et lorrain pour désigner l’ensemble constitué par les territoires des diocèses de Metz, Toul et Verdun et qui correspond, dans les grandes lignes, à la Lorraine actuelle. Le mot Lotharingie est employé pour désigner les territoires correspondant au royaume de Lothaire II2.

           Nous avons uniformisé les citations latines et les noms propres latins en utilisant systématiquement les graphies i et u et jamais les graphies j, v et w (à l’exception des mots latins utilisés dans les titres d’ouvrages et isolément dans le texte français).

           Les références entre [] renvoient aux régestes en annexe.

        

        
          Notes

          1  J’ai cependant évité de reprendre les francisations, habituelles aux Temps modernes voire au xixe siècle, qui rendent parfois difficile à identifier certains personnages, ainsi Dreux pour Drogon, Gouffaud pour Wulfoald, etc.

          2  Sur la signification du mot Lotharingie, voir en dernier lieu M. Parisse, Austrasie, Lotharingie, Lorraine, et « Noblesse et monastères... », p. 169-170 ainsi que U. Nonn, « Zum Begriff Lotharingien », dans Pagus und Comitatus in Niederlothringen, Untersuchungen zur politischen Raumgliederung im früheren Mittelalter, Bonn, 1983, p. 52-54.

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction

        

      

      
        
           Le thème de cette étude est né progressivement d’une double interrogation, l’une sur la signification des mouvements de réforme dans l’Église et en particulier des mouvements de réforme monastique et l’autre sur le rôle des monastères dans la société du haut Moyen Âge.

           Le concept de réforme est sans aucun doute le plus usité de l’histoire religieuse du Moyen Âge. C’est à la fois un concept utilisé par l’historiographie et un mot que l’on trouve, parfois sous la plume des écrivains médiévaux eux-mêmes, mais très rarement et dans un sens différent du nôtre1. Il faut souligner que les auteurs du Moyen Âge emploient plus volontiers les termes de restauratio, ou encore de renovatio, que celui de reformatio. Ce sont essentiellement les historiens modernes et surtout actuels qui utilisent parfois à tort et à travers ce terme, notamment pour désigner les différentes innovations qui touchent le monde religieux et le monde monastique en particulier. On parle ainsi, par ordre chronologique, de la réforme colombanienne, de la « réforme de la reine Bathilde », de la réforme carolingienne, de la réforme de Benoît d’Aniane (Anianische Reform), de la réforme clunisienne, de la réforme grégorienne... À tel point qu’on a l’impression que l’histoire religieuse du haut Moyen Âge est rythmée par des phases successives de décadence et de réforme, que tout est sans cesse à recommencer et que l’Église doit sans arrêt faire face à des ennemis multiformes (aristocratie, rois, clergé simoniaque ou nicolaïte) et reconstruire sans cesse ce qu’ils ont détruit.

           Cette vision s’impose sans doute à la lecture de nombreux manuels d’histoire du Moyen Âge, à l’audition même de nos propres cours, tant on a pris l’habitude de rythmer notre enseignement en fonction de ces grandes phases de réforme. En conséquence de quoi les étudiants néophytes, ou même plus avancés, confondent allègrement les différentes « réformes », voient des clercs simoniaques ou concubinaires partout, des moines laxistes, pour ne pas dire dépravés, dans tous les monastères jusqu’à ce que des esprits éclairés remettent de l’ordre dans les monastères, jusqu’à ce que des conciles rappellent les règles à suivre et qu’une « réforme » naisse.

           Cette vision cyclique de 1’histoire religieuse n’est pas totalement dépourvue de fondements : les « réformateurs » sont les premiers à caricaturer l’état précédent des monastères qu’ils réforment, à insister sur la décadence qui a précédé leur reprise en mains, et la ruine matérielle des monastères2 ; de même, la lecture des capitulaires carolingiens et des actes des conciles grégoriens brosse un tableau bien négatif de l’état de l’Église.

           Mais – faut-il le rappeler ? – le concept de réforme dans l’Église du Moyen Âge est fort différent du nôtre ; il s’agit d’un retour en arrière, d’un retour aux sources, il faut re-former, restaurer un état ancien vécu comme idéal, et non innover complètement. S’y ajoute également, ce qui est rarement le cas dans nos réformes modernes, la prétention à l’unification et à l’universalité : l’Église, comme l’Empire, se veut unique ; toute réforme engagée vise donc à être imposée à toute l’Église, ou du moins à être diffusée bien au-delà de son lieu de naissance, d’où les fondations ou restaurations multiples des moines réformateurs. La vision alto-médiévale de la réforme a donc vocation au monolithisme : la règle de saint Benoît est la référence obligée de toutes les réformes monastiques, de l’époque carolingienne à la fondation de Cîteaux.

           Cette vision a pour inconvénient de laisser dans l’ombre les périodes où il n’y a pas de grands mouvements de réforme et qui sont donc censées être des périodes de décadence, notamment les années 660-740 dans la Gaule mérovingienne, les années 820-910 dans l’Europe carolingienne. Il m’est apparu que ces périodes « de décadence » méritaient sans aucun doute d’être étudiées pour elles-mêmes, sans jugement préalable sur la qualité religieuse des hommes qui y ont vécu en partant d’un remarque de simple bon sens : les réformateurs de l’époque de Pépin (Boniface, Chrodegang) et ceux de la première moitié du xe siècle (Odon de Cluny, Gérard de Brogne, Jean de Vandières) ont été formés pendant les périodes dites de décadence ; il faut donc croire que cette décadence n’était pas totale et qu’ils ont pu bénéficier de l’enseignement de maîtres plus âgés, des bibliothèques de certains monastères ou cathédrales et de l’exemple même de la vie religieuse dans certains établissements.

           Depuis longtemps, les historiens du haut Moyen Âge se sont intéressés aux monastères et à leur rôle dans la société, en particulier à l’époque mérovingienne ; des thèses récentes ont fait le point, dans le temps long, sur les établissements religieux dans des régions voisines de la Lorraine3 ou, dans un espace plus vaste encore, sur l’utilisation des monastères dans les stratégies familiales et politiques4, mais on s’est peu intéressé jusqu’à présent, en France du moins, au rôle des évêques vis-à-vis des monastères, en particulier à l’époque carolingienne5, et surtout à la façon dont les monastères ont vécu de l’intérieur le passage de la structure mérovingienne, où ils étaient partie prenante des stratégies familiales de pouvoir, à la structure carolingienne où ils sont devenus des points d’appui indispensables au pouvoir royal ou impérial, puis à la période pré-grégorienne où les monastères sont à la fois les creusets des idées de réformes et des établissements de prestige protégés par la haute aristocratie pour certains ou par les rois et les empereurs pour d’autres.

           Grâce aux travaux fondamentaux des historiens allemands6, l’attention des historiens s’est surtout portée vers les normes édictées par les souverains carolingiens et, de ce fait, une importance excessive a été accordée aux décisions prises dans l’entourage de l’empereur Louis le Pieux, tandis qu’on négligeait de se pencher sur l’évolution interne des communautés religieuses. Pour la même raison, les années 840-930 ont été peu étudiées, à l’exception d’études anciennes fort précieuses encore mais aux objectifs très différents des nôtres7 ; les historiens anciens comme les historiens actuels8 se sont surtout intéressés à la première moitié du ixe siècle. Or l’étude des communautés religieuses pendant les années 840-930, période au cours de laquelle les empereurs et les rois ne légifèrent plus sur les monastères, est absolument indispensable pour comprendre les grands mouvements de réforme monastique du xe siècle (Gorze et Cluny en particulier).

           En effet, l’importance accordée par certains historiens à cette réforme a induit, à mon sens, une erreur de perspective : se fondant sur l’arsenal législatif d’Aix-la-Chapelle et les mesures prises par l’empereur pour faire appliquer ses capitulaires et en particulier le capitulaire monastique9, on a très vite supposé un changement radical dans les monastères de l’empire carolingien et on a donc eu tendance à attribuer exclusivement à Benoît d’Aniane et à Louis le Pieux le mérite de l’unification du monachisme occidental autour de la règle bénédictine et à oublier que, dès l’époque de Pépin le Bref et de son frère Carloman, l’obligation de suivre la règle de saint Benoît de Nursie était mentionnée10, qu’en 754 l’archevêque Chrodegang de Metz avait lui-même imposé la règle de saint Benoît dans le monastère qu’il avait fondé à Gorze11 et qu’à l’époque de Charlemagne, différents conciles et en dernier lieu les conciles de 813 ont rappelé la nécessité de suivre cette règle12.

           Le capitulaire monastique, promulgué par Louis le Pieux à l’initiative de Benoît d’Aniane accordait une importance grandissante à la prière liturgique et en particulier à la prière pour les morts ; il marque un tournant dans l’institution monastique en officialisant cette pratique, mais il ne faut pas perdre de vue que cette tendance existait bien avant 817 et en dehors même de l’aire d’influence de Benoît d’Aniane, comme le montre la supplique adressée par les moines de Fulda à Charlemagne en 80213. En effet, il ne faut pas négliger le rôle des moines anglo-saxons (dont Boniface, fondateur de Fulda, et Sturmi, son premier abbé) dans la diffusion de ces pratiques et la création des confraternités de prières.

           À l’autre extrémité de notre période, le renouveau réformateur évident des années 930, en particulier en Lotharingie, a fait supposer une décadence rapide des monastères dès les années 820/830, après la mort de Benoît d’Aniane et en relation avec les difficultés du règne de Louis le Pieux14. Il convient donc s’interroger sur la validité de ce postulat qui voudrait qu’il y ait eu, dans l’empire carolingien, une réforme très importante et très efficace dans les années 816-821 et un déclin tel qu’une autre réforme s’avéra nécessaire un siècle plus tard.

           Pour tenter de répondre à cette double question sur l’impact des mesures réformatrices de 816/817 et sur l’implication des monastères dans la société du haut Moyen Âge, il était hors de question d’englober le vaste territoire de l’empire carolingien. Il fallait choisir une région beaucoup plus réduite, homogène et dont l’importance dans l’histoire de l’empire carolingien soit suffisante pour que les résultats d’une telle étude soient significatifs. Si le terminus post quem s’imposait, l’année 816, le terminus ante quem ne fut défini qu’après avoir choisi la région sur laquelle portait l’étude.

           Cette région correspond grosso modo à la Lorraine actuelle, elle s’étend aux trois diocèses de Metz, Toul et Verdun et a pour avantage d’être un espace homogène à différents points de vue :

          
            	au début de notre période, ces trois diocèses font l’objet de visites fréquentes de l’empereur Louis le Pieux, et certains de leurs évêques, en particulier Drogon de Metz et Frothaire de Toul, ont des liens très étroits avec la cour ; ils sont donc a priori particulièrement perméables aux idées de Benoît d’Aniane ;

            	en aval de notre période, les réformes monastiques du début du xe siècle impliquent toutes l’entourage de Jean de Vandières et sont menées à des dates très proches, ce qui autorise à arrêter partout notre étude à la date de la réforme de Gorze, qui est aussi celle de la réforme de Saint-Èvre de Toul, soit 93415. L’élargir au diocèse voisin de Liège aurait amené à s’arrêter plus tôt, avec la fondation de Brogne par Gérard en 919, et à regarder aussi vers la Flandre, ou même la Normandie où l’action de Gérard fut importante. Regarder vers Trèves eût été s’intéresser tout spécialement à Saint-Maximin de Trèves, sortir donc du réseau de Jean de Vandières16 et reprendre des études déjà effectuées17.

          

           C’est aussi un espace disputé, où les abbayes sont impliquées dans les péripéties politiques et militaires qui opposent les descendants de Louis le Pieux entre eux jusqu’à l’intégration complète et définitive de la Lotharingie dans le royaume germanique en 925.

           Le partage de Verdun en 843 inclut la région dans le vaste et disparate ensemble du royaume de l’empereur Lothaire Ier, la Francie médiane ; le partage successoral à la mort de celui-ci, en 855, place la province ecclésiastique de Trèves au centre du royaume de Lothaire II, objet des convoitises de ses oncles, Charles le Chauve et Louis le Germanique, et propulse Metz au rang de capitale, aux côtés d’Aix-la-Chapelle ; en 870, la région est partagée entre Charles le Chauve et Louis le Germanique, au traité de Meersen qui énumère les abbayes royales situées dans leurs parts respectives18. Les trois diocèses connurent des destinées politiques différentes entre 870 et 879 : après la mort de l’empereur Lothaire Ier, Toul resta en la possession du roi Lothaire II, comme l’ensemble de la province de Trèves, mais en 870, après le partage de Meersen, il passa, en compagnie du diocèse de Verdun, à la différence des diocèse de Metz et de Trèves, dans le royaume de Charles le Chauve. En 879, les diocèses de Verdun et de Toul furent cédés par Louis le Bègue à Louis le Jeune, fils de Louis le Germanique. Après la mort de Charles le Gros en 888, l’ensemble de la province se retrouva sous la domination d’Arnulf, roi de Germanie puis empereur, puis de ses fils Zwentibold et Louis l’Enfant. Après la mort de celui-ci, en 911, la Lotharingie fut de nouveau contrôlée par le roi de Francie occidentale, Charles le Simple, jusqu’à son éviction du trône en 923.

           La période et l’espace géographique choisis présentent donc l’avantage d’être bien encadrés par deux mouvements de réforme bien définis aux caractéristiques cependant dissemblables : d’une part, la réforme de Benoît d’Aniane, menée grâce à l’autorité et aux décisions législatives de l’empereur Louis le Pieux et, d’autre part, le mouvement de réforme lotharingien dans lequel l’initiative épiscopale fut décisive.

           Dans ce cadre, on pourra s’intéresser au destin des abbayes lorraines, tenter de déceler les tentatives de réformes, les succès ou les échecs de celles-ci, leurs conséquences, tant sur l’architecture et l’aménagement spatial de ces abbayes que sur leur patrimoine et sur leur rôle dans la société, en confrontant les sources diplomatiques de cette période avec les sources hagiographiques plus tardives qui projettent sur la période précédant la réforme de Gorze une image plutôt négative19. Ceci permettra de mesurer l’impact réel de la réforme de Benoît d’Aniane dans cette région mais aussi de comprendre sur quel terreau se sont développées les réformes du xe siècle20.

           Dans cette entreprise, le chemin est jalonné par les ouvrages anciens mais encore précieux des érudits de l’époque moderne, Dom Calmet, Dom François et Dom Tabouillot et Benoît-Picard, et, fort heureusement, par de nombreux ouvrages et articles, notamment ceux de Michel Parisse, dont on trouvera les références au fur et à mesure de la lecture ; essentiels et indispensables pour le cadre chronologique et politique restent l’ouvrage de Robert Parisot, Le royaume de Lorraine sous les Carolingiens, paru en 1898, et celui d’Eduard Hlawitschka, Lotharingien und das Reich an der Schwelle der deutschen Geschichte, paru en 1968, mais qui n’ont pas pu être cités autant de fois qu’ils ont été utilisés. S’intéressant à la période suivante, les très récents ouvrages de Franck Hirschmann et Gerold Bönnen, respectivement sur Verdun et Toul, ont également consacré quelques pages fort denses et fort utiles aux ixe-xe siècles, mais dans une perspective fort différente21. Par ailleurs, les remarques critiques de Dieter Geuenich sur la réforme de Benoît d’Aniane22, posant le problème à la fois de la nouveauté des réformes introduites par Benoît et de la distance entre norme et réalité, ont montré qu’il fallait regarder ces textes sous un nouveau jour et, grâce à des études minutieuses, se poser la question de leur influence réelle. Très récemment enfin John Nightingale, dans son ouvrage Monasteries and Patrons in the Gorze Reform (ca 850-1000), a porté toute son attention sur les relations des monastères de Gorze, Saint-Èvre, Bouxières-aux-Dames et Saint-Maximin de Trèves avec l’aristocratie régionale.

           Les sources concernant l’histoire des communautés religieuses en Lorraine sont à la fois nombreuses, disparates et fragmentaires ; il a fallu glaner un peu partout les renseignements et confronter les différents types de sources. Les sources les plus abondantes et qui sont les plus utilisées sont de nature diplomatique ; elles ont fait l’objet de régestes que le lecteur pourra consulter en annexe. On y compte 67 diplômes royaux, 19 actes épiscopaux, 26 actes émanant des communautés elles-mêmes ou de leur abbé, 25 actes émanant de personnes privées et concernant ces communautés religieuses. Soit un total de 137 actes, dont seulement 18 originaux ou pseudo-originaux conservés, auxquels il faut ajouter 31 actes perdus de toute nature.

           Mais cette richesse est inégalement distribuée : 47 actes (soit plus d’un tiers) proviennent du cartulaire de Gorze, 19 du cartulaire de Saint-Mihiel, 13 du fonds des archives du chapitre de Toul (originaux ou copies médiévales ou modernes), 10 du cartulaire ou d’autres archives de Saint-Arnoul, 7 du cartulaire d’Hornbach aujourd’hui disparu, et 9 des archives de Saint-Èvre (copies ou éditions modernes). Les 32 actes restants se distribuent entre les autres communautés religieuses.

           Beaucoup d’archives médiévales ont de plus disparu ; en particulier une grande partie du fonds manuscrit de la bibliothèque de Metz brûlé en 1944 : ainsi le cartulaire de Gorze ne nous est-il plus connu qu’à travers l’édition faite en 1898 et le cartulaire de Saint-Arnoul ne subsiste plus que dans l’exemplaire de l’abbaye de Clervaux au Luxembourg23. En revanche l’unique manuscrit du cartulaire de Saint-Mihiel est toujours conservé aux archives départementales de la Meuse. Si toutes les sources diplomatiques ont été éditées, toutes n’ont pas bénéficié d’une édition critique scientifique, c’est le cas d’un certain nombre d’actes qui ne sont pas entrés dans l’édition d’un cartulaire, par exemple ceux concernant Saint-Èvre pour lesquels on doit se contenter des éditions de Mabillon et de la Gallia Christiana, et aussi de la plupart des diplômes de Louis le Pieux dont l’édition par les MGH est toujours en préparation depuis la fin du xixe siècle et, malgré les travaux de Peter Johanek24 et, plus récemment, de Mark Mersiowsky25, n’est pas encore sur le point d’être terminée.

           Les sources normatives, canons conciliaires et capitulaires, quoique assez nombreuses, sont parfois décevantes dans leur contenu ; elles permettent néanmoins d’éclairer l’activité des évêques et les préoccupations des conciles concernant les monastères.

           La correspondance, quoique assez riche (97 lettres ou analyses de lettres conservées) apporte peu à notre connaissance des communautés religieuses. Ce sont essentiellements des lettres expédiées ou reçues par les évêques, en particulier les évêques de Metz (Drogon et Advence). En outre, elles sont souvent elliptiques, car réduites à des formulaires ou peut-être en partie perdues (lettres de Frothaire de Toul26) ou bien encore centrées sur un seul sujet (le divorce de Lothaire II pour Advence de Metz27) Elles donnent cependant un éclairage spécifique et souvent complémentaire des sources diplomatiques sur l’activité de leurs auteurs ou de leurs correspondants.

           Les sources narratives contemporaines sont rares : la première Vie de sainte Glossinde28, seule œuvre narrative lorraine de cette période, les Annales de Saint-Bertin29, la Chronique de Réginon de Prüm30 et les Annales de Flodoard31 auxquelles s’ajoutent des mentions dans diverses annales, chroniques et vitae de l’époque carolingienne, mais qui ne s’intéressent pas spécifiquement à notre région. On a pu néanmoins utiliser un certain nombre de sources plus tardives, des vitae écrites au xe siècle, notamment la Vie de Jean de Gorze32, les gesta des évêques de Metz33, Toul34 et Verdun35, le Liber de sancti Hidulfi successoribus in Mediano monasterio36 et un certain nombre de chroniques plus tardives mais s’intéressant tout particulièrement à la Lorraine où elles ont été écrites, comme la Chronique de Saint-Mihiel37 et celle de Senones38.

           Enfin, une attention toute particulière a été portée au Liber Memorials de Remiremont dont les ressources sont loin d’avoir été épuisées. On sait, grâce à l’école allemande39, l’importance de la mémoire pour la constitution et la pérennité des communautés monastiques à partir de l’époque carolingienne. Cet entretien de la mémoire, et particulièrement de celle des morts, est une des justifications sociales de l’existence des monastères, sans doute la plus durable, bien plus que les tâches militaires, économiques et politiques que leur impose le pouvoir franc, surtout carolingien. L’étude du monachisme ne peut donc faire l’économie de ce type de sources original que constituent les Livres de Vie. À travers ceux-ci, on peut aussi examiner l’évolution d’une communauté religieuse, notamment du nombre des membres, leurs usages liturgiques, leurs relations avec les autres communautés.

           Les sources archéologiques sont sans aucun doute les plus décevantes ; en dehors de la basilique Saint-Pierre-aux-Nonnains de Metz et de l’église Saint-Arnual de Merkingen, aucune fouille systématique n’a été menée à l’emplacement des édifices religieux qui nous intéressent et peu de données concernent la période de notre étude.

           La confrontation de toutes ces sources est nécessaire car les abbayes cristallisent des enjeux sociaux, économiques et religieux dont il faut tenir compte avant de pouvoir se demander si elles sont à la mesure de ce que la société tout entière attend d’elles au plan strictement religieux et s’il y eut effectivement une décadence de l’observance régulière tout au long du ixe siècle et au début du xe siècle.

           L’histoire des abbayes et celle de leur richesse apparaissent comme les conditions premières de la mise en œuvre et du succès (ou de l’échec) des réformes. La première partie de cet ouvrage y sera donc consacrée. La deuxième partie s’intéressera aux tentatives de réforme qui, impulsées depuis le palais impérial, touchent à des degrés divers et à des époques différentes la plupart des abbayes lorraines...











images/cover.jpg
MICHELE GAILLARD

D’UNE REFORME A I’AUTRE (816-934) -
LES COMMUNAUTES RELIGIEUSES EN LORRAINE
A'L’EPOQUE CAROLINGIENNE

Al b UTUEN
Ml riapraastil

Theorild uth)

i Erm 5.\'-:;‘!‘
Beginfinda
o t
~Genefix |

f !rlﬂforér‘ﬁz}k

|
|
Rofianna g‘

B erno L.wi}' ;

Cmina

iz gileruds

A iz; ’C’;:r:enjmlj
LT

1 Oda Criflofar

| l)glglrrudlf‘

38
Ymmm‘x

i uu’zy':@ix

[t
Tb*lzinud'

{ belefiiady
§ Crmenadn
' e

‘f tkﬁ’:dr-\t}A v

F?‘E’JL’L\&"‘
R“"gﬂli
‘Pl:;zru( : , ;
L\vuL\«:\,z:x 3 l %)unclrm‘,u
£ J ¥ '?1" - ‘;! 5
Arendrud '\;‘ P(cn 1
’fau’r»\‘l.»\.

Cr’rnv:ﬂ.x [EESEEs Ym ms.

PUBLICATIONS DE LA SORBONNE





images/logos/openedition-books_300dpi.png
OpenEdit

© books












